
LES RÈGLES POUR SAUVER DES VIES

INCENDIE ET  
EXPLOSION

Je retire ou j’isole les matériaux inflammables et 
combustibles des sources d’inflammation

J’utilise des méthodes de mise à la terre et un équipement  
de protection individuelle

J’obtiens un permis lorsque j’effectue un travail à chaud  
en dehors des zones désignées approuvées

Je confirme que l’équipement d’intervention d’urgence  
est disponible et prêt

Contrôler les sources 
d’inflammation et éliminer les 
risques d’incendie et d’explosion

NOUS COMMENÇONS À TRAVAILLER UNIQUEMENT LORSQUE LA SÉCURITÉ  
EST ASSURÉE, ET NOUS ARRÊTONS LE TRAVAIL SI TEL N’EST PAS LE CAS.


